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ROUBAIX, LE 07 FÉRIER 1883 

LA POLICE DES ÉGLISES 

Quand on demande à un radical com
ment il comprend la réglementa t ion des 
rappor ts administrat i fs des m e m b r e s du 
c lergé avec les munic ipal i tés , il répond 
invar iablement : 

• Le maire maître de sa commune; !e 
c p rê t re maî t re dans son égl ise ! > 

La Chambre des députés avai t à faire 
h ie r une application de ce pr inc ipe . 

Elle s'est empressée de le v ioler . 
On discute en ce momen t la loi muni 

cipale. Un art icle spécial vise les droi ts 
de police du mai re , et décide que ce droit 
s 'étend sur t les spectacles, j eux , cafés 
et égl i ses . » 

Nous ne voulons pas relever ce qu'il y 
a de délicat à placer sur la m ê m e l igne 
les égl ises et les cafes-concerts. 

Nous savons par expér ience qu'il ne 
faut pas • 'a t tendra à de bon» procédés. 
ou même à des procédés s implement po-
lis.de la part dos radicaux. 

P i n s une réunion publ ique quelcon
que . Je président a la police de la .'aile. 
Les agen t s de l 'autorité ne peuvent in
te rven i r que lorsque l 'ordre matér ie l est 
g r a v e m e n t t roublé, lorsque la sécur i té 
des audi teurs est menacée. 

Les présidents ont la police des Tribu
naux , des Consc i l sgeneraux .de la Cham
bre des députés , du Sénat, qui sont des 
assemblées publ iques , en ce sens que 
tout le monde est admis à assis ter à leurs 
audiences ou à l^urs dél ibérat ions . 

Le p rê t re , le pasteur , le rabbin sont 
de par la loi les d i rec teurs du culte. 
rfest- i l pas logique qu'i ls aient eux aussi 
la pol icedes immeubles où le peuple s'as
semble pour p r ie r ou pour suivre U s of
fices re l igieux? 

Pourquoi abandonner lapol icedes égli 
ses aux mai res , agen t s poli t iques, faits 
à l ' image du gouve rnemen t qu'ils repré
sentent , c 'est-à-dire souvent ennemis de 
toute idée rel igieuse: ' 

Si le Sénat accorde, à l 'exemple de la 
Chambre , la police des églises aux mai
res des c o m m u n e s : comme le mai re 
sera seul j u g e des circonstances dans 
lesquelles il devra in terveni r cl des me
sures qu'i l devra p rendre , qui nous dit 
qu' i l ne profitera pas de son pouvoir â 
peu prés d iscré t ionnai re pour r ép r ime r 
les lég i t imes manifestat ions de foi des 
fidèles, pour tolérer les manifestations 
hosti les, pour t roubler le l ibre exercice 
des cul tes , pour ordonner par voie ad
minis t ra t ive la fermeture provisoire des 
égl ises ; comme il peut ordonner la fer

me tu re provisoire d'un café concert ou 
d'une salle de spectacle ? 

Nous vivons à une époque de lul les , 
d 'animosités, de haines.époque peu faite 
pour abandonner à une municipali té 
quelconque un 'Jrr it que lui refusent, les 
principes et la force même des choses . 

Mais lorsqu'il s 'agi t d 'une question 
touchant de prés ou de loin à la Religion, 
les radicaux n 'y regardent pas de si prés . 
et ce n'est pas la violation de leurs prin
cipes poli t iques qui est faite pour les 
a r rê te r . 

Ce qu'il y a de Thibaudins polit iques 
dans cette Chambre est vra iment in
croyable ! 

Elle a décidé, ma lg ré les légi t imes ré
clamations de .Mgr Freppel , que le 
maire resterai t cha rgé de Ix police in
tér ieure des égl ises . Elle a desti tué les 
curés d 'an droit qu' i ls exerça ient à la 
faveur d u n e intel l igente et libérale in
terprétat ion des lois anciennes. 

Reste à savoir si le Sénat pensera 
comme la Chambre . Il faut espérer que 
non ; car la loi municipale , telle qu'on 
l'a votée h ier , peut deveni r une source 
d 'exactions plus ou moins g r a v e s , sui
vant le caractère plus ou moins intolé
rant de maires , assurés île l ' impunité , 
pro tégés quand même par leurs supé
r ieurs . 

Les catholiques voient, une fois de 
plus, que la Chambre les considère com
me gens tai l lableset corvéables à merci ; 
et que l 'égalité des ci toyens devant la 
loi n 'est — au moins en ce qui les con
cerne — qu'un impudent mensonge , 
•qu'une fiction. 

P I E R R E SALYAT. 

LES ANARCHISTES ES BELGIQUE 

On lit dans le Figaro : 
« Métayer est mort aujourd'hui,;': quatre heu

re» t rente, cinq miaules , à l'nopital Saint-Jean. 
» Il n 'a l'ait aucun aveu dout la Justice puis 

se tirer parti.C.vvoct seul a fait une déclaration, 
mais elte n'a aucun intérêt . Il a dit que l'expé 
riouce que Métayer et lui faisaient au moment 
de l'explosion avait pour but de savoir corn 
bien de tempsii la lait pourqu une explosion pût 
S'-produire. Evidemment ils n auraient pas fait 
cette expérience ave • l'appareil dans leur po-he, 
et je. ne vous ci'.o le fait que pour vo:u donner 
une dée du cynisme a v e ' lequel Cyvoct répoad 
aux magis t ra ts nui i 'in'erro:;ent 

• C'est M. Vaaraaele, armurier-expert , qui a 
été cir.;r,;ê da rechercher quelles snbstaneea 
•a. trouvaieiit dai> l'objet qui a fait esolo.-ion. 
Ces sabtances sont au nombre de trois : h o-
rate ue potasse, su -*e -le c^nne et picrate j . juse 
dépo ta s se . Le t o i t é ta i t enveloppé ri es une 
petite hoite pi.ite laétalttafM d'une composition 
d'etain et de zinc, hoiie semblable à celle dans 
lesquelles les eon:is-u.-s v e n a n t les parti t !• s 
di t s d"s agents de, change. 

Métayer devait avoir également dans >a pn 'be 
an objet quelconque contenant de l'acide .'ui-
furi-iue. en petite quant i té La présence de Cet. 
acide a été constatée par les brûlure-! fuites au 
mouchoir qu'il portait dans la {.oehe e;i était la 
boîte eiplosibie On n'a retrouvé de e e t te boîte 
qu'un frasmeut. ayant un centimètre de long sur 
trois millimètres de large et un centimètre 
d'épaiaseur, l'explosion avait pulvérisé littérale
ment tout le reste . Ce mélange de madères an> 
plosiules a été inventé en 184'.» par u gommé 
A t t e n d r e . Les anarchls tss en auront trouvé la 
recette dans le livre que la police a saisi rue 
Traversiére. « Un t ra i té sur les matières explo-
sibles. t 

D'après les constatat ions faites à la première 
heure, Métayer, qui marchai t sur le cote de la 

route aurait glis=é et serait tombé dans le fn»s*. 
Le récipient où était renferme l 'acldesuifurique, 
mal fermé, se serait ouvert et l'acide se serait 
trouvé en contact avec le ch lora te 'de potée—> 
C'est ce itti a déterminé l'explosion immédiate, 
Oboee singuItère, la police n'a trouvé, ni rue 
T r a m a tare, où demeurai t Cyvoct et Met tycr, ni 
rue l e i 'Assoiiation. chez Delsaut, aucun pre-
d lit, aucune — nsaancé explosiblo. 

On peut donc croire ou que le dépût où se 
fournissaient les anarchistes était ail leurs, eej 
• ine c'était une première expérience qu'on al ait 
tenter dans un terrain vague à lacsmp:<gti<. 
Seulement, comme le chemin où l'explosion 
s'est produite est précisément un de ceux qti 
dans ses promenades i cheval, au t eu r de l.ae-j-j 
k«n, sui t de préférence le roi Léopold If, on a • 
cherché tout d'abord à établir un lien, un rap 
prochement entre ces deux faits et qnelqms 
journaux de Bruxelles ont émis d<:s snpposi 
tiens que le bon sens se refuse à a S uettre. 

K idemment, Métayer et Cyvo t s'-n allaient 
faite une expérience ou levtnaieut . le fait n'est 
pas éelairri, d'un endroit encore inconnu, où 
ils étaient allés chercher les substances qui de
vaient servir a une première expérimentation 

A Bruxelles, l'idée d'un complot contre la vie 
du roi semble a priori absolument invraisena 
blable, seulement la présence dans les envi-un:-
de 'a résidence royale de deux inai'Cliaates con 
nos par leurs relations et leurs antécédents 
trouvas porteurs d'une bombe rantoslbte. était 
ne nature à inspirer, sinon des inquiétudes, du 
moins des devoir» de préservation. 

Des mesures de sûreté un peu tardives ont 
été prises. Ta police Bruxelloise a uce grande 
responsabilité dans ••ette affaire Depuis plus de 
quinze jours , elie était informée de la pjé-ence 
à Bruxelles de Cvvoct, puisque son extradition 
pour l'affaire de Lyon avait été demandée par le 
gouvernement français, et la polie" savait si peu 
que Cvvoct était à Bruxelles, qu'elle le faisait 
rechercher à Verriers. 

Le Parquet n 'a encore rien communiqué sur 
le contenu des malles saisies chez Delsaut. On 
dit qu'on y a trouvé des lettres en diverses 
langues, des correspondances chiffrées et que 
des avis ont été t ransmis a l 'étranger. C est 
possible. Mais la pré-ence même de CES papiers 
chez de» gens qui se renferment dans un Bsatia-
me aossi absolu que Meiayer et son complice, 
prouve qu'ils né 'Eient pas soi t is v e n d e d : pour 
comtiiLttre un crime, mais biïu p>ur Caire uue 
simple expérience. 

Cvvoct, qui n'est inculpé i c i provisoirement 
que de port de faux nom, ne tardera pas â être 
l ivrés la justice française.après toutefois qu'on 
l 'aura jutre ici pour ce délit. Aucune arrestation 
nonvèlle n a été opjrée 

La plupart ' e s documents s-.i is et que 1< 
Parquet s'occupe seu émeut en ce moment de 
faire t r a lu i r e , ^unt écri t : en ru ïse et en italien. 

ts'EchoHm P.', lemo-it, journal ministériel, pu 
b'i» je soir la déc aration suivante : « (,'uant à 
la découverte d'un grand complot la tern ttional 
dans leqael des personnalités importantes se 
raieni eorapromises. c'e-tt un simple racontai et 
rien n'a t'té découvert jusqu'ici qui permette de 
co: firmer cette grave nouv.lle » 

de fa 

Qj de 

d'Au 

Mgr le duc do Chartres n'assis era pas à 
•site réonioa,puisqa'ii s'absente d< s c soir; 
tuais, à Cannes, il conférera avec Mgr le 
comte fie Paris, et lui eommuniq icra ses 
vues p. lativement aux décisions qui de 

i «Tout être prises dans le cotis 
mille. 

Mgr le duc d'Alençon, accomp 
la duchesse, se rendra à Vienne 
da sa belle sœur. S. M. l'Impératri 
tf ichc . 

Quant à Mgr le duc d'.Vuniaic.i! lui s -rail 
très-pénible d'abandonner i lust i tui . .-en 

Lcénacle d'ititinieg et sa résidence de Cuan-
aèanmo ns, si un déplacement plas 

ou moins prolonge est docidii, le : 
n'uésitera pas à quitter paris pour deve
nir l'hôte de Aigrie comte do Pa.r's,à York 
Bons*. 

Le prince Napoléon vient de donner 
congé tie l'appartement qu il occupe, ave
nue d'Antin ; il a envoyé à Frangins la 
majeure partie de son mobilier et la plu
part de sos tableaux, bibelots, objets artis
tiques. 

li a l'int ntion d'aller, avec ses deux fils, 
à la v:lia Renie de Monza, près Milan, i-u 
ses appartements ent eto préparés ; c'est 
laque doit venir la rejoindre la princesse 
Clôt t lue, qui liab.le le château de Monca-
iieri. près Turin. 

Ce voyage sera de courte dur- vie prince 
Napoléon se fixera définitivement à llru-
xelles. 

Le prince Victor s'engagera dans l'état-
major de l'armée italienne, oa le prince 
Louis va également prendre du service. 

RFiJE DE LA PRESSE 

IL, L\ S I G N E ! 

LES PROJETS DES PRINCES 

11 parait que M.Waldcck Rousseau n'est 
pas content de l'attitude qu'a eue le préfet 
de la Seine-inférieure, au cours de la visite 
d'adieu de Mgr le duc de Chartres, car M. 
le ministre de l'intérieur a mandé par dé 
pèche If. Hendlé, l'a reçu hier matin à l'is
sue du conseil de cabinet, et lui a vigou
reusement • lavé Ja tête ». 

Nous croyons savoir que, sur l'initiative 
de Mgr le comte do Paris, un conseil de 
famille, auquel assisteront LL. AA. RK. le 
duc d'Aumale, le duc de Nemours, le prince 
de Joinville. le duc d'Alençon et le duc de 
Pent.hiovre. sera, dans quelques jours, tenu 
au château d'Eu. 

L^s résolutions qui auront été arrêtées 
seront soumises à l'approbation de Mon-
siegneur le Comte de Chambord. 

Tout le monde sait combien Victor Hugo 
aime les en&nts, qui lui ont inspiré ses 
plus touchantes poésies a l'occasion du 
quatre-vingt-unième anniversaire du Maî
tre. M.Camille Meadès a résumé, dans un 
fable exquise, la passien da poi te pour les 
kabys. 

Lisez, c'esî délicieux : 

L'ENFANT & L'ÉTOILE 
! ' • • • • • . : 

Dans un seuu d'eau noir et très clair, 
t 'a er. fa . L voyait une c-to i.; 
Qui, toute, petite, avait l'air 
D'un b eu Uamant mua unvoi'e. 
« Ah ! ena 1 
Et d..ns la j 
Ton' en nie 
Et eas.ia ï o : 

Victor Hago 
Il considéra 

nfant, je 1,. veux ! 
pe mr1"'rnella, 

rs , jl prit aux eh< < 
polieblaetle. 

passait, ires ïo:x 
le d tsastre 

Et. dit : « Pourquoi relus z voi 3 
A ce petit garçon cet astre I • 
Lu mère rje : « Je neveux p i s , 
Comme les fleurs à mn fenêtre, 
eti-i lir Mata ou v e n e s , :a ha . 
— i A n e n . e z un peu, » d i t le •' 

L ails rouver le iiou I)l< 
Qui nom- ;e ;e a 1. beili 
i ' • i'nnte.ense drsaaaM&t 
i t lui dit • • ! '9 mex-moi 

toile 

eioue. » 

— a i e n j peux pas, dit le boa Dieu; 
Ce a me e éeralt ne» uVùi cr-. .-
Cliaiue astre est une no 'e f n fut 
Dàus le eoaeart parf.til des apMres. 

Victor i iuço, muaici n 
Suas panel on, dit : « Pér i unique, 
On ne s'apetneWa de rieQ 
Dans l'enormo boite â musique. 

Et c'est pour un petit enfant ! 
— Me la ren'ira t il ? — t.' TteS 
— J'en réponos. * Le Vaître 
C.eillit l'étoile après re pa te, 

Et, vers l 'entant presaaat i • pus 
A travers les divins "s^aceo : 
« Tiens ! •• lui dit i . E t p u i s tout bus : 
« Dis que c'> st moi, si tu la enases '. » 

CAMILLE Mt. ' .Dis. 

Int&etcç 
u levant. 

Le Figaro publie le remarquable arti
cle suivant de M. Ph. de Grandlieu : 

C'est fini : il a signé! Entre le berceau 
où dort sa petite-fille et la tombe qui l'at 
t 'i.d lai-môme demain, aucune pensée 
émue n'a retenu sa plume : il a signé : 
Lui que naguère j 'entendais commenter 
éloquemment dans l'intimité la belle parole 
de Tacite : Klma^oret tt poster»» eogi-
laie : il n'a songe, dans cet instant solèn 
nel, ni à ce qui le précède ni à ce qui 
le suivra: il a signé.d'une main aussi tran
quille et insouciante qu'au temps ou i! 
jouait au billard au café de la Régence, 
avec Maubant de la Comédie-Française ! 

Thibaudin lui a soumis celte simple for 
mule : « Si vous approuvez, j 'ai l'honneur 
de vous piuer de vouloir bien signer le dé
cret ci-joint.» - Et il a approuvé, et il a 
signé,entrc une acquisition d'immeuble et 
la rédaction d'an bail ! 

Jurisconsulte de vieille date, i! sait pour 
tant que les lois, surtout celles qui compor
tent des pénalités, sont i ntourées de ga 
ranties nécessaires a leur impartiale oxé 
cution, et qu'en particulier celle de l>-,\ 
sur l'i ta.l des trente mille officiers de l'ar
mée française exige des formalités nom 

i i l tutélaiii s. .\ ant de frapper 
• r. i! faut la . i supérieurs 
• i ines, il faut une enquête loyale 

et minutieuse, il faut le rapport cent du 
chef de corps. Oa sont ces documents suc
cessifs et indispensables ? 11 n'en a réclamé 
aucun, sachant qu'ils n'existeni pas. 11 n'a 
demandé ni Ja plainte da ginéral tie briga
de, ni les jjièces de l'enquête, ni le rapport 
du cornu andant d'armée. 11 s'est contente 
de la par île d honneur de Thibaudin. — et 
il ;i s i g n é ! 

Qu'ai il. du reste, jamais refusé de li
gner .' On ;,ii a proposé l'article 7, et il l'a 

- On lui a propose les décrets d'ex 
puis on contre les religieux, et il a signé. 
- un lui a propot é la loi athée, et il a si

gné. - On iai a proposé les destitutions 
les ;iias odieuses, et Ha signe. — On lui a 
proposé le Tribunal des conllils, et il a 
gigné. — On lui a proposé le rappel d^s 
assassins et des incendiaires, et il a 
signé.—On lai propose la dégradation illé 
gale des prince», et il la signe ! 

i in cite plusieurs Présidents de petites 
républiques américaines qui ont eu le cou 
rage de refuser leur signature à des mesu 
res iniques on dangereuses : et le président 
actuel des Etats-Unis, M. Arthur, a nette
ment refusé, l'année dernière, de sanction
ner une loi qui lui semblait injuste. Lui. 
que la Constitution arme d'un veto pareil. 
il n'a jamais refusé sa sanction à aucune 
loi. a aucune mesure, si révoltante qu'elle 
fût. Il a tout accepté, tout signé, tout pro 
iJiUlffUé! 

Vieil avocat, il a laissé démolir entre ses 
la magistrature l Propriétaire avide, 

il laisse attenter à la propriété la plus sa-
crée. sans réfléchir que ses décrets pour
raient bien se retourner un jour contre lui-
même ! 

Déjà, l'autre soir, à la salle llivoli cl 
sous la présidence nu » gênerai » Eudes, la 
tombe révolutionnaire ne l'a-t-elle pas 
traité de « vieillard imbécile » et « d'acca
pareur t >• Et non contente de l'insulter, la 
fouie excitée l'a menace. « 11 faut, a dit un 
citoyen, le faire passer sous les fourches 
caudincs du mépris, en attendant qu'on 
le fasse passer sous le couteau egali-
taire ! • 

Vous le voyez, on le traite déjà comme 
un prétendant, et la canaille radicale ne lui 
tient aucun compte de ses faiblesses. 

Ah! Gaston de Prcsles. quelle écrasante 
et amèra prosopopée vous pourries jeter a 
la tète de ces plats exécuteurs! Je vous 
entends, secouant les lictions de la corne 
die. vous écrier d'une voix ironique et mé

prisante. Quand Saint-Louis éblouissait le 
infidèles â la Massourh. quand Philippe de 
Valois se faisait écharper à Crécy, quand à 
Poitiers le roi Jean abattait les Anglais 
sous sa h iche. quand Charles VIII illustrait 
son épée à Fornoue, quand François I ! r 

brisait les Impériaux à Marignan, quand 
trente-trois princes de la maison de Bour
bon tombaient héroïquementsurleschamps 
de bataille, celai t pour qu'un jour la fortu
ne et l'honneur de la France fussent livres 
par Thibaudin au Gendre de II . Poirier ! 

Les décrets spoliateurs du 22 lanvier sont 
dépassés eux mêmes par l'acte criant du Zi 
février, qui tire des circonstances où il 
s'est produit un caractère plus odieux et 
i lus criminel encore. On avait pu prendre 
leurs biens aux princes d Orléans ; on 
n'avait, du moins, jamais eu l'idée de leur 
prendre l'honneur, et il était réservé a 
Thibaudin d'essayer celte entreprise. 

« L'opinion publique, dit-il, s'est émue 
des inconvénients que présente le maintien 
dans i'arrnée d'officiers faisant partie de» 
familles qui ont régné en France. • 

lit voilà tout ! Mais cette émotion extra
ordinaire de l'opinion publique, aucun des 
ministres de la guerre qui se sont succédé 
depuis douze ans ne i'a aperçue. Ni le gê
nerai de Cissey. ni le gênerai du Barrail , 
ni le général Berthaut, ni le général Grès 
ley,nile général Borel, aile généra! Farre , 
ni le général Campenon, ni le général Bil
lot, n'eu ont eu le soupçon. Ou et quand 
s'est-elle révélée :' Sous queile l'orme et 
par quels témoignages irrécusables? 

On ne le dit pas. Thibaudin se borne à 
proclamer, comme un dogme, qu'il est im
possible « de laisser subsister dans l'armée 
un principe vivant en contradiction avec 
les institutions du pays. » 

Alors c'est la destruction de l'armée na
tionale, de la vieille armée française, par 
l'épuration périodique des éléments divers 
qui la composent. Sous la Restauration, 
il eût fallu bannir les maréchaux de l'Em
pire. Sous la Monarchie de Juillet, il eut 
fallu exclure la frère de Godefroy Cavai 
gtiac, et le prochain régime devrait dégra
der tous les républicains d'aujourd'hui, 
atin « de ne pas laisser subsister dans Par 
mee un principe vivant en contradiction 
avec les institutions du pays. » 

11 y a plus : on arriverait fatalement, 
avec ce système, à épurer les officiers, non 
seulement à chaque changement de régime. 
mais bientôt à chaque changement de mi
nistère, comme les sous-prefets. car cha
cune des trois ou quatre républiques qui 
se disputent la direction de nos destinées 
est bien plus différente de sa rivale que ne 
Tétaient l'une de l'autre, dans la pratique, 
les monarchies constitutionnelles dont 
l'esprit libéral est aujourd'hui si loin le 
nous ! 

Vainement dit-on avec hypocrisie que le 
pouvoir respecte le grade, propriété sa
crée, et se reserve seulement de retirer 
l'emploi. — yu'est ce que le grade sans 
l'emploi t Voyez vous d'ici un propriétaire 
d'immeuble à qui l'on dirait : « Je vous 
laisse votre maison, qui continue de vous 
appartenir sans conteste ; seulement, je 
vous mets dehors pour un temps inné-

Cette originale façon d'entendre la pro
priété ne serait pas du goût de tout le 
monde ; et si. demain, les électeurs de 
Félix l'yat tentaient de l'appliquer au ri
che propriétaire du boulevard Malcsher-
bes, de la rue Copernic et autres lieux, 
l'auteur des décrets Thibaudin pourrait 
se trouver assez embarrasse pour répon
dre ! 

Quoi qu'il en soit, la République, se 
créant des catégories de citoyens dans un 
pays d'égalité, élargit chaque jour le cer
cle des situations qu'elle menace et des 
intérêts qu'elle sacrifie. Magistrats, fonc
tionnaires de tout ordre, avoués, notaires, 
piètres, religieux.évêques, rentiers.aciion 
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Il essaya de se t ra iaer vers la barque du 
bateau. 

Humberlhe l 'arrêta. 
— Vous serez mon mari, dit elie dune 

voix émue. Reprenez courage,mon pauv.e 
Miclou. N : pensez plus a aller mourir mi 
sèrablement dans quelque coin. Est-ce que 
je ne suis pas votre amie ? Vous êtes trop 
ruiné et trop abimé pour que je vous aban
donne dans ce triste état. 

—Vous m'aimes i balbutia t il. 
liumberthe le fit asseoir 
— Nous causerons de cela plus ta d. lui 

dit elle ave" on sourire. Pensons ait plai 
presse. Les conséquences de la délivrance 
de Mlle Feraaale sont do un 
promettantes pour nous. Qu'allons-nous 
faire ? 

XXIX 
S / i n c e c d t e 

Jacques Pierlaud. après avoir échappé 
aux employés de l'octroi en submergeant 
tour à tour un do ses grands bateaux de 
fraudeur et une de ses barques, n'avait re
çu la nouvelle de la capture de Fernande 
que t r jp tard dans la nuit pour pouvoir 
accourir tout de suite. 

Les aventures survenues en passant de
vant la patache et. les minutieuses investi
gations suscitées par les dénonciations de 
son ancien complice Hartel, l'avaient mis 
dans l'impossibilité de rejoindre Fernande 
à l'instant même. 

Outre son écrasante fatigue, Pierlaud 
n'eût pu arriver à Boulogne que vers trois 
heures du matin. Il lui nantit fallu recon 
naître le bateau au milieu des ténèbres, 
crier longtemps et vainement peut être 
pour éveiller Miclou et Humberthe, attirer 
1 attention, se compromettre; c'était dan 
gereux et presque impraticable,aussiPier-
ia.id n'v songera ai uue pus. 

il Bétail pas fâché, d'ailleurs, de mettre 
quelques neures d'intervalle »-t de repos 
«•i.ire nés terribles demi les avec l'octroi, 
son trajet haletant en peine Seine, et la 
[ir.se en poss ssion de I' mivi 
qu'il se pi'oni ttait auprès de Fernande. 

Il renonçait décidément à la fraude.après 
cette effroyable n lit peudaut laquelle il 
avait failli être pns , malgré son sang 
froid et son audace. 11 enveloppait d'un 
linceuil d'oubli son passé périlleux et som 
bre, pour s'élancer la tête haute vers le 
splendide avenir qui s'ouvrait. 

Enfla. Fernande allait être a lui ' 
Comme une enclave daus un harem, il 

fa tenait captive i'••-.";.•. I :•-. jeune fille. 
,t , - n •• ... 

un inextricable reseau, grisaient Pierlaud 
d'une joie farouche, d'une volupté à la
quelle nulle autre ne pouvait être compa
rée. 

Puis, chassant d» son cœur ce sentiment 
de cruauté qui lui présentait comme une 
fête le prochain châtiment des dédains de 
Fernande, 11 se jurait à lui même de la 
rendra heureuse, de s'en faire aimer, de lui 
consacrer son existence tout entière. 

— Elle ne peut vivre sans moi, et je ne 
peut vivre sans elle, se disait-il. Nos des 
tinées sont liées, inséparables. Est ce le 
hasard qui l'a fait se, précipiter du haut 
d'un pont au moment où je passais dessous 
juste à point pour la sauveret la recueillir 
dans mon bateau ? Est ce le hasard qui 
m'a fait la retrouver chez la marquise 
d'Ambhmont, alors que je désespérais 
d'avoir perdu sa trace ? Non. non, et mille 
fois non. Le sort nous rassemble, le sort 
nous unit, et aucune puissance au monde 
ne saurait m'arracher Fernande. 

Cette co'iviction s'augmentait encore par 
la façon dont il s'était empare tie la jsune 
lillc en dernier lieu 

— Est il possible devoi r quelque chose 
de pius simple t se disait-il avec une sorl • 
d ivresse triomphante. Les enlèvements, 
d'habitude, sont difficiles, dangereux, com
pliqués sanglants. Mais la. rien de pareil. 
Une cameriste avec laquelle Fernande 
voyage la prie de l'accompagner cinq mi 
nutes pour visiter des parents. Fernande 
n'a fias même eu le soupçon d'un piège. 
Elle consent à une complaisance qui lui 
coûte si peu, elle vient, elle est livrée... ou 
plutôt elle selivre elle-même à mou amour. 
elle obéit sans le savoir à un pouvoir plus 
fort que sa volonté. 

i • «•-•i-nifl. redevenu le comte Hervé de 
IQ a soi la rue Royal B 

d'aller au pont do Neuiily en passant par 
le pont de Saint-Cloud. 

Son but était d'explorer la Seine sur tout 
son parcours, car il se doutait bien que 
Miclou et Humberthe, par prudence, ne 
demeuraient pas à la même place 

11 ne s'étonna donc pas de ee point aper 
oevolr leur bateaa nu port do Boulogne, 
ou ils avaient stationne pour être sur la 
route de Fernande allant a Rambouillet 
avec Juliette, et pour l'attendre. 

Il suivit le cours de la Seine par le che
min de halage jusqu'à Suresnes. 

Là. il descendit de voilure pour mieux 
pouvoir examiner i -s bateauxquiy étaient 
reunis en assez grand nombre. 

Pas on n'était celui qu'il ch :rc îait. 
— Ils ont franchi le barrage, pensait-il. 

Tant mieux! C'est là un point où fernando. 
sielle l'cùt'éSonnu, aurait pu appeler du 
secours. 

Jusqu'à Neuiily, il ne vit plus que 
des canots tie pécheurs: au pont, il ren 
vtiva sa voiture eu disant qui! reviendrait 
seul, ou peute t re il resterait quelqu s 
jours absent, il na se soucia pas de faire 
continuera ses gt as i t à s.-s chevaux une 
promenade qjtf, a partir de la, n a r a i t plus 
rien d'aristocratique. 

Poursuivant ** ronte à r ! ê r 
cr>s de Bécon, il passa devant i tie .11 la 
Grande-Jatte, sans soupçonner que Fer
nande venait de s'enfuir par la. grâce au 
secours imprévu de. ses amis Alphonse et 
Christophorine Carisset. 

Hervé arriva ensuite à Asnieres et tra
versa le pont pour pouvoir continuer a sui
v e l-> Chemin de halage qui. à cette loca
lité, passe ê • la rive gauc! ' a 
droite, i c u • • ' • no n >r ; . . , , u 

il I qui 

lev 
• , *. «. • - •* , • ' ( . u j i i u a a. j ù i : cociioi 

Cette humiliation, cette angoissa dans de le conduire au bois, 
laquelle Fernande se débattait cominr" dans . Puis, comme par caprice, il commanda 

d.u i i l i t poUSSU l'eu > . j<. u .: ' . 
Mais Hervé n'y prit pas garde et se leli-

cita, au contraire. da_pénétrer dans des 

campagnes relativement des-, ries. 
— c'est la solitude qu'il me faut auprès 

de Fernande, pensa-t-il, jusqu'à ce que le 
temps nous ait indissolublement lies l'un à 
l'autre. . - . ,, 

11 dépassa Saint-Ouen. Saint-Denis... 
L'impatience et la lassitude commen

çaient à le gagner, lorsqu'il distingua au 
l'ont un bateau qu'il reconnut bientôt pour 
êl re le sien. 

U marcha plus vite. 
— Eafln... murmura-t il.enfin ! ce Miclou 

m'a fait marcher... niais je le récompense
rai pourtant au-delà de ses espérances, 
ainsi qu'iluinberthe. Ils ont franchi sans 
.-n.-, mbre les localités fréqueutées. Plus 
une maison ! plus psrsonne '. Personne 
ne saurait maintenant me ravir Feruau 

• hâta jusqu'en moment où il fut en 
face du bateau. 

A lors i! s'arrêta. 
D'ordinaire, il n'avait même pas besoin 

de faire un signe. Miclou. toujours aux 
aguets détachait la barque dès qu'il se 
montrait, et venait le prendre. 

Hervé se mit u sourire. 
— Est ce que mon brave Miclou ne me 

reconnaît pins ? se dit il. Mon pantalon et 
ma redingote d'uq vrai tailleur, et mon 
chapeau haute forme me déguisent donc 
Pieu à ses yeux f Ce n'est plus là son Pier
laud, son Jacques Piertaad. 11 ignore que 
Pierlaud est mort, noyé par ces messieurs 
de la patache,etque je ne veux plus être que 
le comte Hervé de Bréan, l'amant de Fer 
nais i '.-n attendant d'être son époux. 

H e r v é é t a i t p r e s q u e sa t i s fa i t de ce dé la i , 
qui lui permettait de mesurer son bonheur. 

r i ivance. 
• ' mt a i bout d'an instant, il c-ia . 

Personne ne i èpoodit 
Il appela Miclou. il appela Humberthe. 

grossissant sa voix a chaque appel. 

Mais ils restèrent sans écho. Un lourd 
silence régnait sur la campagne. Rien ne 
bougeait sur le bateau qui suivait lente
ment le lil de l'eau, entraîné par un faible 
courant. 

Us sont donc sourds ? se dit Hervé.Pour
tant ils sont là. ,1e n'eu doute pas le moins 
du monde, et. si j 'en doutais, la fumée qui 
S'échappe du bateau me donnerais une cer
titude, ils ont du feu. donc ils sont là. 

En effet, une fumée bleuâtre montait vers 
le ciel en minces filets. Elle ne tarda pas 
à devenir plus épaisse et noire comme le 
panache d'un navire à vapeur. 

— Eh ! lit Hervé, c'est étrange. 
Et Rappela de nouveau de toutes ses 

forces. 
l'uis. inquiet, il inspecta des yeux le ri

vage, cherchant à découvrir un canot, un 
pécheur pour le conduire. 

Mais les rives étaient solitaires, et sur 
le fleuve.on n'apercevait rien que ce grand 
bateau sombre, qui flottait au hasard et 
sans direction. 

Hervé se perdait en conjectures. 
A travers les probabilités qui se présen

tèrent en foule à son esprit, unç d'elles 
s'accentua bioptôt davantage. 11 supposa 
que Miclou et Humberthe étaient venus à 
terre pour un motif quelconque et que Fer
nande seule, livrée à elle même sans avoir 
cependant la possibilité de s'enfuir, ne ré
pondait pasauxappels réitérés d'un homme 
qu'elle redoutait. 

Cette hypothèse était d'autant plus admis 
Bible qu'on n'apercevait plus la barque des 
servant le bateau, ce qui donnait à croire 
que Miclou et Humberthe n'étaient plus là. 
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